
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 08/07/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
PLAGNE-TARENTAISE (LA ) (n° de SIRET 20005549900012)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 le montant de 115 877,61  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
60 491,91 € pour les dépenses de fonctionnement et à 648 020,82 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 333 108,89 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

PLAGNE-TARENTAISE (LA ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : PARKINGS LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS PUBLICS LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CINEMA MONTCHAVIN LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE MONTCHAVIN LA-PLAGNE-TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : PLAGNE-TARENTAISE (LA ) 708 512,73 € 115 877,61 €

dont dépenses de fonctionnement 60 491,91 € 9 576,32 €

615221 Bâtiments publics 2 082,87 € 341,67 €

615232 Réseaux 50 965,30 € 8 360,35 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 3 209,66 € 179,74 €

615231 Voieries 4 234,08 € 694,56 €

dont dépenses d'investissement 648 020,82 € 106 301,29 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 267 448,20 € 43 872,17 €

21318 Autres batiments publics 178 579,99 € 29 294,27 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 36 327,52 € 5 959,15 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 7 206,31 € 1 182,11 €

2182 Matériel de transport 23 980,00 € 3 933,68 €

2184 Mobilier 1 691,48 € 277,47 €

2188 Autres immobilisations corporelles 10 172,83 € 1 668,74 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 14 742,00 € 2 418,28 €

21312 Batiments scolaires 5 465,89 € 896,63 €

2152 Installations de voirie 52 246,50 € 8 570,52 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 11 494,13 € 1 885,50 €

21538 Autres réseaux 17 500,36 € 2 870,76 €

21534 Réseaux d'électrification 1 927,20 € 316,14 €

21311 Hôtel de ville 9 425,92 € 1 546,23 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 428,27 € 70,25 €

2151 Réseaux de voirie 9 384,22 € 1 539,39 €

TOTAL 708 512,73 € 115 877,61 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

PLAGNE-TARENTAISE (LA )

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : PARKINGS LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS PUBLICS LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CINEMA MONTCHAVIN LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE MONTCHAVIN LA-PLAGNE-TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : PLAGNE-TARENTAISE (LA ) 333 108,89 €

dont dépenses de fonctionnement 333 108,89 €

615231 Voieries 333 108,89 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 333 108,89 €

1032-1 LOT 3 - DENEIGEMENT BELLECOTE BELLE PLAGNE DECEMBRE - MARCHE 202014-3 JOINT 33 235,63 €

1072-1 LOT 2 - DENEIGEMENT PLAGNE 1800 JANVIER - M.202014-2 JT MDT 682 17 759,50 €

1073-1 LOT 5 - DENEIGEMENT PLAGNE SOLEIL JANVIER - MARCHE 202014-5 JT MDT 685 13 459,60 €

1074-1 LOT 1 - DENEIGEMENT PLAGNE CENTRE JANVIER - M.202014-1 JT MDT 683 28 162,20 €

1132-1 LOT 6 - DENEIGEMENT LA ROCHE PLANGAGNANT JANVIER - M.202014-6 JT MDT 684 9 297,75 €

1221-1 LOT 8 - DENEIGEMENT BONCONSEIL DECEMBRE - MARCHE 202014-8 JOINT 8 027,40 €

1516-1 LOT 4 - DENEIGEMENT PLAGNE VILLAGE FEVRIER - M.202014-4 JT MDT 388 7 860,60 €

1517-1 LOT 4 - DENEIGEMENT PLAGNE VILLAGE FEVRIER - M.202014-4 JT MDT 388 12 168,75 €

1518-1 LOT 4 - NETTOYAGE PLATEFORMES DE STOCKAGE DE NEIGE FEVRIER - M.202015-4 JT MDT 390 1 526,25 €

1519-1 LOT 2 - TRANSPORT DE NEIGE BASE PLAGNE BELLECOTE - FEVRIER - M.202015-2 JT MDT 952 1 900,80 €

1520-1 LOT 2 - TRANSPORT DE NEIGE BASE PLAGNE BELLECOTE - JANVIER - M202015-2 JT MDT 952 5 702,40 €

1521-1 LOT 1 - DENEIGEMENT PLAGNE CENTRE FEVRIER - M.202014-1 JT MDT 683 27 705,15 €

1522-1 LOT 5 - DENEIGEMENT PLAGNE SOLEIL FEVRIER - MARCHE 202014-5 JT MDT 685 12 936,00 €

1523-1 LOT 6 - DENEIGEMENT LA ROCHE PLANGAGNANT FEVRIER - M.202014-6 JT MDT 684 9 858,75 €

1524-1 LOT 1 - TRANSPORT NEIGE PLAGNE CENTRE FEVRIER - M.202015-1 JT MDT 391 5 068,80 €

1866-1 LOT 2 - DENEIGEMENT PLAGNE 1800 FEVRIER - M.202014-2 JT MDT 682 18 386,50 €

1867-1 LOT 3 - DENEIGEMENT BELLECOTE BELLE PLAGNE FEVRIER - M.202014-3 JT MDT 1032 29 176,18 €

1868-1 LOT 3 - DENEIGEMENT BELLECOTE BELLE PLAGNE JANVIER - M.202014-3 JT MDT 1032 30 679,13 €

2021-1 LOT 2 - DENEIGEMENT PLAGNE 1800 MARS - M.202014-2 JT MDT 682 11 687,50 €

2022-1 LOT 4 - DENEIGEMENT PLAGNE VILLAGE MARS - M.202014-4 JT MDT 388 8 580,00 €

2023-1 LOT 4 - DENEIGEMENT PLAGNE VILLAGE MARS - M.202014-4 JT MDT 388 3 355,00 €

2024-1 LOT 1 - DENEIGEMENT PLAGNE CENTRE MARS - M.202014-1 JT MDT 683 20 061,25 €



2025-1 LOT 5 - DENEIGEMENT PLAGNE SOLEIL MARS - MARCHE 202014-5 JT MDT 685 8 635,00 €

2026-1 LOT 6 - DENEIGEMENT LA ROCHE PLANGAGNANT MARS - M.202014-6 JT MDT 684 7 878,75 €

TOTAL 333 108,89 €

PLAGNE-TARENTAISE (LA )

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

PLAGNE-TARENTAISE (LA ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : PARKINGS LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS PUBLICS LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CINEMA MONTCHAVIN LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE MONTCHAVIN LA-PLAGNE-TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : PLAGNE-TARENTAISE (LA ) 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

PLAGNE-TARENTAISE (LA ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : PARKINGS LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS PUBLICS LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CINEMA MONTCHAVIN LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE MONTCHAVIN LA-PLAGNE-TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : PLAGNE-TARENTAISE (LA ) 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

PLAGNE-TARENTAISE (LA )

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : PARKINGS LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS PUBLICS LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CINEMA MONTCHAVIN LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE MONTCHAVIN LA-PLAGNE-TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU LA PLAGNE TARENTAISE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : PLAGNE-TARENTAISE (LA ) 500,00 €

dont dépenses d'investissement 500,00 €

2182 Matériel de transport 500,00 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 500,00 €

1110-
1

ACHAT KANGOO II EXPRESS NoEN-002-MY REMPLACE 2267VB73 270,00 €

1111-1 ACHAT KANGOO II EXPRESS NoFF-721-BH remplacement 5597VN73 vehicules garage 230,00 €

TOTAL 500,00 €


